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«Un engagement
international precoce»
Particularite rare en Occident, la politique de la science s'est

developpee en Suisse sans l'aide des militaires. Ce qui lui a ete

profitable, estime Frederic Joye-Cagnard.

M. Joye-Cagnard, vous vous etes penche sur

la construction de la politique de la science

en Suisse pendant et apres la Deuxieme

Guerre mondiale. Quelles etaient les motivations

des autorites föderales?

Elles voulaient encourager la recherche

scientifique afin de renforcer l'industrie

d'exportation et developper une politique

atomique.
Leur interet etait done avant tout utilitaire.

Exactement. Et la reaction des milieux

scientifiques ne s'est pas fait attendre.

Fruit de la mobilisation de la communaute

scientifique, on peut voir dans la creation

en 1952 du Fonds national suisse

une sorte d'autodefense de la recherche

fondamentale. Les scientifiques etaient

assurement heureux de cette manne föderale.

Quel röle les militaires ont-ils joue?

Pour les politiciens de la science en

Europe, le modele ä suivre etait celui des

Etats-Unis, un pays ou les liens etroits

entre l'armee, l'industrie et la science ont

engendre une culture de 1'encouragement
de la recherche scientifique. La Suisse

constitue une exception. Les militaires

n'ont pas joue un role moteur dans la
construction de la politique de la science.

Dans les annees 1920, il y a eu quelques
tentatives de collaboration entre l'Etat et

les chercheurs pour la production de gaz
toxique, mais elles ont echoue par manque
d'interet des militaires et en raison de pro-
blemes d'organisation.
Cette situation de depart a-t-elle retrospecti-
vement ete un avantage pour le developpe-
mentdu paysage scientifique suisse?
Oui. Les autorites föderales ont du trouver
d'autres voies pour renforcer la science.
Elles se sont rapidement engagees ä

l'echelle internationale dans le cadre
du CERN et de la recherche spatiale. Et
elles ont vu dans la science une activite
independante, objective et neutre qui
refletait les valeurs supposees de la
Suisse.

Quel est l'impact actuel des conditions qui

ont preside ä la mise en place de la politique
helvetique de la science

La reforme fondamentale toujours en

cours du Systeme universitaire - Bologne,
articles constitutionnels sur 1'education

votes en 2006, loi föderale sur l'aide aux

hautes ecoles et coordination dans le

domaine suisse des hautes ecoles (LAHE)

- est marquee par un retour de l'mfluence
de la Confederation sur la politique de

la science. Et le fait que la Suisse se situe

dans le peloton de tete des nations en

termes de recherche et affiche une grande
richesse de disciplines scientifiques
s'explique aussi par l'histoire de son

encouragement de la recherche.

Quelles sont les differences entre la politique

scientifique d'une democratic liberale et

celle d'un Etat autoritaire?

Difficile ä dire. Lorsque l'URSS a lance

son Spoutnik en 1957, ce qui n'a ete

possible que grace ä un programme
scientifique etatique pilote avec rigueur, les

«Les militaires n'ont pas
joue un role moteur dans la

politique de la science.»

Etats-Unis et l'Europe ont ete choques.
lis ont ensuite Oriente leur politique
de la science selon le modele sovietique,
en donnant plus de poids ä la planification
verticale. Le developpement de la
politique scientifique par l'OCDE, dont
l'influence en Suisse n'a pas ete vue d'un
bon oeil par tous les scientifiques, est aussi

une consequence de ce choc.

Propos recueillis par Urs Hafner

L'historien Frederic Joye-Cagnard est l'auteur
d'une etude publiee aux Editions Alphil (Neuchätel
2010, 554 p.) sous le titre La construction de la
politique de la science en Suisse. Enjeux scientifiques.
stratägiques et politiques (1944-1974). II est
conseiller scientifique au sein du Conseil suisse de
la science et de la technologie (CSST).
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